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  Politique Environnementale

L’Intercommunale IDEA, active dans le secteur de l’épuration de l’eau, traite les rejets d’eaux usées des régions de Mons-

Borinage et du Centre pour une population de près de 500.000 habitants.

Sa mission rencontre les préoccupations environnementales actuelles et s’inscrit dans une démarche de développement 

durable.

Soucieuse de réduire son impact sur l’environnement, l’Intercommunale IDEA s’engage à maintenir au sein de son 

activité d’assainissement un système de management environnemental répondant aux exigences du Règlement EMAS. 

Ce système est basé sur le principe de l’amélioration continue, la conformité à la réglementation et la prévention des 

pollutions. Il recouvre les activités tant d’exploitation que de conception des ouvrages d’épuration.

Son efficacité dépendra étroitement de l’implication et de la participation active de l’ensemble du personnel.

Pour ce faire, l’IDEA mettra en œuvre les actions suivantes :

• la lutte contre les odeurs ;

• la diminution des nuisances sonores ;

• l’amélioration du tri sélectif des déchets ;

• l’analyse détaillée du fonctionnement de 21 stations d’épuration dans le but d’améliorer leurs performances 

environnementales ;

• la formation et la sensibilisation du personnel des services et des sous-traitants au respect de l’environnement ;

• une conception et une réalisation des nouvelles installations guidées par le souci du respect des critères environ-

nementaux avec un intérêt particulier pour l’intégration paysagère des ouvrages ;

• la communication optimale avec la population afin de répondre aux différentes demandes d’information.
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